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Gouvernement du Québec

Décret 447-2017, 3 mai 2017
CONCERNANT la nomination de madame Marie-
Julie Croteau comme juge de la Cour du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation de la ministre 
de la Justice :

QUE madame Marie-Julie Croteau, avocate et membre 
du Barreau du Québec, soit nommée en vertu de l’article 86 
de la Loi sur les tribunaux judiciaires (chapitre T-16), durant 
bonne conduite, par commission sous le grand sceau, juge 
de la Cour du Québec, pour exercer la compétence prévue 
par les articles 81, 82 et 83 de la Loi sur les tribunaux 
judiciaires dans tout le territoire du Québec, avec effet 
à compter du 4 mai 2017;

QUE le lieu de résidence de madame Marie-Julie 
Croteau soit fi xé dans la ville de Montréal ou dans le voisi-
nage immédiat.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66565

Gouvernement du Québec

Décret 449-2017, 3 mai 2017
CONCERNANT la nomination de monsieur Yves 
Desjardins comme membre du conseil d’administra-
tion et président-directeur général du Centre intégré de 
santé et de services sociaux de l’Abitibi-Témiscamingue

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 9° de l’article 10 
de la Loi modifi ant l’organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment 
par l’abolition des agences régionales (chapitre O-7.2), 
les affaires d’un centre intégré de santé et de services 
sociaux sont administrées par un conseil d’administra-
tion composé notamment du président-directeur géné-
ral de l’établissement, nommé par le gouvernement, sur 
recommandation du ministre, à partir d’une liste de noms 
fournie par les membres visés aux paragraphes 1° à 8° de 
cet article;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 14 
de cette loi, la liste notamment visée au paragraphe 9° de 
l’article 10 doit comporter un minimum de deux noms;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 34 
de cette loi, le gouvernement détermine la rémunération, 
les avantages sociaux et les autres conditions de travail 
du président-directeur général;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 36 
de cette loi, le mandat du président-directeur général est 
d’une durée d’au plus quatre ans;

ATTENDU QUE le ministre de la Santé et des Services 
sociaux a nommé monsieur Jacques Boissonneault 
membre du conseil d’administration et président-directeur 
général du Centre intégré de santé et de services sociaux 
de l’Abitibi-Témiscamingue pour un mandat débutant le 
1er avril 2015 et que par le décret numéro 286-2015 du 
1er avril 2015, le gouvernement a déterminé sa rémuné-
ration, ses avantages sociaux et ses autres conditions de 
travail à ce titre, qu’il a quitté ses fonctions et qu’il y a lieu 
de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE monsieur Yves Desjardins fait partie 
de la liste requise par la loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE monsieur Yves Desjardins, président-directeur 
général adjoint, Centre intégré de santé et de services 
sociaux de l’Abitibi-Témiscamingue, soit nommé membre 
du conseil d’administration et président-directeur géné-
ral du Centre intégré de santé et de services sociaux de 
l’Abitibi-Témiscamingue, pour un mandat de deux ans 
à compter du 8 mai 2017;

QU’à ce titre, monsieur Yves Desjardins reçoive 
comme président-directeur général d’un établissement 
du groupe 5 selon l’échelle de traitement ci-annexée, un 
traitement annuel de 188 108 $;

QUE le Règlement sur certaines conditions de travail 
applicables aux hors-cadres des agences et des établis-
sements publics de santé et de services sociaux (cha-
pitre S-4.2, r. 5.2) s’applique à monsieur Yves Desjardins, 
en faisant les adaptations nécessaires, à l’exception des 
sections 3 et 4 du chapitre 1, de la section 1 du chapitre 2, 
des articles 28.1, 28.2, 28.3, 38, 39, 40, 40.1, 40.2 et 161 
ainsi que du chapitre 5;

QUE monsieur Yves Desjardins ait droit à des vacances 
annuelles de vingt-cinq jours, auxquelles s’ajoute un maxi-
mum de cinq jours d’absences pour affaires personnelles;

QUE monsieur Yves Desjardins ne reçoive aucune autre 
rémunération, avantages sociaux ou autres conditions de 
travail que ceux déterminés en vertu du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66566
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